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geant envers les honnetes gens, charitable envers les pauvres,
partisan de la raison et ne meprisant personne sous pretexte
de sa condition, mais faisant etat de la vertu et des vertueux
de quelle naissance qu'ils soient. Or, afin de maintenir en

etat le dit Ordre et amitie promise, la conversation en etant
une ligature assez forte, nous avons resolu de nous traiter
alternativement certains jours choisis pendant le cours de

l'annee, non en festins superflus ou pleins de dissolution,
mais en toute allegresse modeste et convenable ä des gentils-
hommes bien nes. D'ailleurs, si par hasard il arrivait quelque
different entre quelques cavaliers de l'ordre, deux autres
cavaliers seront choisis pour les accorder et remettre en

meme amitie que devant. Et pour les proces civils qu'ils
pourraient avoir ensemble, ils tächeront de les accorder, s'il
est possible, avant qu'ils plaident, et ne le pouvant faire, ils
les iriduiront du moins ä plaider civilement et paisiblement

par ensemble. Ce que nous promettons en' parole de gentils-
hommes d'honneur d'observer et faire promettfe d'observer

aux cavaliers, qui de temps ä autre seront introduits dans

le present ordre. En temoignages desquelles choses, nous

avons souscrit le present acte de nos noms, et appose ä

l'acte de meme teneur, escrit en parchemin, le cachet de nos

armes. Ce second du mois d'aoust* l'an mille six cent cin-

quante six.

(Signe) Loys de Villardin, de Praroman, de Crousaz.

LE „ VIEUX MORGES "

Dans sa derniere assemblee generale, la Societe du Vieux

Morges a entendu un rapport de M. Rene Morax, son

president, et une communication, de M. Monod de Buren, son

vice-president, sur l'histoire de la maison Blanchenay, dans

laquelle cette association avait organise, en 1918, une tres

remarquable exposition d'objets du XVJIme siecle.
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Cette maison se compose de deux bätiments dont l'un en

bordure de la Grande Rue et l'autre sur les remparts, reunis

par deux etages de galeries artistiques de grande valeur. Le

premier appartint successivement, jusqu'en 1584, aux
families Gardian, de Solero et de Lustrier, et le second aux
Christine et aux Britton. La puissante et riche fämille des

Vulliermin, seigneurs de Montricher, posseda ensuite toute
la propriete qui, en 1685, passa ä celle des Blanchenay dont
eile garde le nom.

Le celebre collectionneur, archeologue et ecrivain, M.
Alexis Forel, se decida, en 1918, ä acquerir cette propriete,
a la restaurer dans l'etat ou les Yulliermin et les Blanche-

nay l'avaient amenagee aux XVIme et XVIIme siecles, et a

v installer ensuite ses inestimables richesses artistiques. La
Societe du Vieux Motges s'est vue assurer la jouissance de

locaux spacieux pour ses services et ses seances dans cette

maison seigneuriale qui deviendra sa propriete apres la mort
de son possesseur actuel.

La restauration a ete faite sous la direction de M. A. de

Gumoens, architecte, avec tout le soin et toute la prudence

possibles. Les poutres et poutrelles, tres bien moulurees des

plafonds ont ete debarrassees du plätre qui en masquait l'ele-

gance ; les boiseries ont ete nettoyees afin de remettre en

valeur la richesse du beau bois de noyer patine par le temps.
Les portes en bois sculpte, ornees de leurs belles serrures,

feront la joie des connaisseurs. Le public a pu, dejä, admi-'

rer la monumentale cheminee, amenee de la maison de la

.Grange, ä Cuarnens, et installee dans la grande et magnifi-
<jue chambre au plafond ä caissons dans laquelle avait ete

organisee l'exposition de 1918. D'autres cheminees et des

poeles en faiences ont ete places dans d'autres locaux.
Chaque piece rappelänt une epoque determinee par son

architecture sera meublee et ornee par des objets appar-
tenant exclusivement ä cette meme epoque. La vaste
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^alle dejä citee du deuxieme etage, ornee d'une che-

-minee et de boiseries de la Renaissance, contiendra des

tentures et des meubles du siecle de Frangois Ier et meme

quelques-uns du siecle precedent. Le salon du premier etage,

sur la rue, decore d'une belle cheminee sculptee, presentera

un confortable interieur du temps de Louis XIV. A cöte de

cette piece, la salle ä manger, au plafond ä poutrelles et ä la

grande fenetre ä meneaux, renfermera un mobilier *

Louis XIV et Louis XV. Ces dernieres epoques offriront
-encore aux visiteurs des objets d'art du XVIIIme siecle dans

un cadre approprie : une grande salle eclairee par quatre
fenetres ä petits carreaux. Deux autres pieces, de

dimensions plus restreintes contiendront, l'une des porcelaines

"et des objets Louis XV et Louis XVI, l'autre des meubles

du premier Empire.
On le voit par ces indications tres incompletes, Morges va

etre dotee d'un magnifique musee tres moderne par son

organisation. C'est ä l'initiative de M. et de Mme Alexis
Forel que la ville sera redevable de cette remarquable re-
constitution artistique, la plus importante et la plus
complete sur terre vaudoise. Eug. M.

CHRONIQUE

Notre collaborateur M. Raoul Campiche avait bien voiilu,
l'annee derniere, nous donner communication de quelques
articles et documents publies par lui dans des journaux
vaudois en 1918. II nous envoie une liste semblable relative
ä l'annee 1919. Nous la publions ici, pensant etre utiles a

«quelques-uns de nos lecteurs.

Les Archives communales d'Aigle, de Chessel et de Noville
(Feuille (TAvis d'Aigle, n° 46).

• Chronique de 1749, ä l'occasion de la reconstruction du clocher
•du temple du Chenit (Feuille dAvis de la Vallee, n° 36).
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